
  

BOIS-COLOMBES-SPORTS
 

Association Loi 1901 – Siège Social :  15, rue Charles-Duflos 92270 BOIS-COLOMBES 

TEL 01.41.19.70.82 - FAX 01.41.19.70.85 - Courriel bois-colombes-sports@bois-colombes.com 

SAISON 2011 / 2012          BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

CERTIFICAT MEDICAL OBLIGATOIRE        NOUVELLE ADHESION  
RENOUVELLEMENT AVEC MODIFICATIONS  SANS MODIFICATION  
PLUS DE CINQ ANS AU CLUB    LICENCIE    

SECTION  HANDBALL                          CATEGORIE ________________________  

NOM   PRENOMS __________________________  

NE(E) LE                          A                                          NATIONALITE   

ADRESSE  ________________________________________________________________  

VILLE ___________________________________  CODE POSTAL  ___________________  

 DOMICILE  : …….……….....….……    TRAVAIL : ……….……..……….……..….. 

 PORTABLE : ………………...………  @   E-mail : ……….………..…………………. 

MONTANT DE LA COTISATION : 

ANNUELLE   
 

BANQUE : 
TITULAIRE DU COMPTE 

NOM ET PRENOMS 

 

MONTANT 

   

   

   

 

 

 

 

 

IMPORTANT : « AUTORISATION PARENTALE » 

Je soussigné (e)  _____________________________  autorise mon fils,  ma fille  
né(e) le  ____________________________________   
-  à pratiquer  ________________________________   au sein de B-C-S. 

- à se rendre aux compétitions et démonstrations dans les voitures particulières des 
responsables du club et des parents accompagnateurs. 

__________________________ 

- L’adhérent est susceptible d’être photographié ou filmé lors des entraînements et des 
compétitions afin de promouvoir sa discipline. Aucun droit ou aucune rémunération ne 
saurait être exigé(e) à cette occasion. 

__________________________ 

- Les parents doivent accompagner leur(s) enfant(s) au début du cours et s’assurer que 
celui-ci a bien lieu. 

                                                                                                      Signature 
 
 

IMPORTANT : « ASSURANCE » 
L’assurance du club garantit des indemnités contractuelles prévues par “le décret HERZOG” 
régissant les clubs sportifs. Il appartient à chaque adhérent de souscrire une assurance 
complémentaire s’il le désire. 


